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Du 01.02.22 au.31.03.2022 
1 460 visiteurs 

6 520 pages vues 

                 CIRCULAIRE N° 2 / 2022 
 

                          
         14 mars – bureau (partiel) 

 
Le mot de la présidente (03 88 32 20 90) 

 

Comme vous le savez déjà, après 2 années de vice-présidence et 11 années de Présidence de l’UD 67, je n’ai pas 

souhaité renouveler mon mandat. Mr Didier Brissac de la 323° section est le nouveau Président de l’UD67. Cette 

circulaire sera également envoyée pour la dernière fois aux membres rattachés à l’UD 67 (Obernai et Mutzig) 

auxquels j’adressai auparavant la Lettre de l’UD avec les informations les concernant. Donc je salue particulièrement 

ces membres que j’ai côtoyés durant toutes ces années et pour autant leur dire que je ne les oublie pas. 

Le 12 février à Haguenau a eu lieu : l’AG de la 323° section, le « congrès » de l’UD67 ainsi que le centenaire de la 

323° section.  

Le 18 février avait lieu l’AG de la section, le quorum était atteint avec 37 présents et 31 pouvoirs. 

Après concertation et réflexions du comité, la date a été fixée un jour de semaine en raison de la disponibilité des 

salles du cercle et de notre propre calendrier. Cette date a été dûment critiquée par notre Président Général qui y voit 

une entrave à la participation des jeunes et des adhérents qui travaillent. Notre longue expérience dans ce domaine 

nous conforte que quel que soit le jour de la semaine, les « jeunes » ne participent guère plus alors que les retraités 

qui travaillent encore sont eux, bien présents. 

Alors que nous pensions que la reprise après Covid serait mal aisée, le comité a été agréablement surpris de la 

participation des adhérents ainsi que du nombre des pouvoirs. Les rapports financiers, d’activités et moral ont tous été 

adoptés à l’unanimité. La Présidente dans son rapport moral souligne le déséquilibre des effectifs : Trop d’Anciens et 

pas assez de jeunes et qu’il est temps d’inverser cette tendance. Critique encore de notre PG qui pense que le 

recrutement se fait d’un claquement de doigt alors que depuis des années les visites, les courriers, les abandons de 

traitement donnent peu de résultats, que nos archives depuis 100 ans font état de ce problème et nos relations avec 

toutes les associations locales civiles ou « militaires » démontrent cette même tendance. Des récompenses ont été 

remises aux adhérents fidèles et dévoués qui eux nous soutiennent et nous accompagnent dans ces activités 

ingrates.  

La crise sanitaire ayant gelée le renouvellement des postes, des élections ont eu lieu. Aucune candidature n’a été 
déposée par les adhérents, le comité dans sa totalité s’est représenté et a été réélu. Au 14 mars les postes sont les 
suivants : 

Comité de la 236° section : 2 ou 4 ans 

NOM Prénom Catégorie 2 ans : 22-24 4 ans : 22-26 Fonction 

DOLE Jean Yves MT X  Trésorier 

HENRY Pascal MT  X Assesseur 

LOUVAT-GIROD Lydie MT X  Présidente 

NICOLLE Robert MA  X Porte-drapeau 

RAJAONARY Sylvia MA  X Secrétaire adjointe 

REBILLARD Pierre MT X  Secrétaire - 1er Vice-Président 

REYLANDT Michel MT  X 2ème vice-Président 

 

http://ud67snemm.com/


Comité des dames d’entraide : 2 ans : 

NOM Prénom Catégorie 2 ans : 22-24 Fonction 

KAYSER Liliane DE X Assesseur 

NICOLLE Denise DE X 2° vice-Présidente 

PAILLET Christiane DE X Vice-Présidente 

PANZA Monique DE X Assesseur 

 

Commission de contrôle : 2 ans 

NOM Prénom Catégorie 2 ans : 22-24  

BURCKEL Guy MT X  

FOUGNIES Jean Louis MT X  

LEJSEK Robert MT X  

MEKKIOU Abdesselem MT X  

Délégué National : 2 ans : Pierre REBILLARD                                                                        

ACTIVITES PREVUES 

Repas du mercredi : 6 avril - 4 mai - 1er juin - 7 septembre 12h00 au cercle mixte et le 6 juillet à la 
Marseillaise – N’oubliez pas de vous inscrire auprès de Mme Paillet N° 03 88 68 81 71 

Réunion du comité : 4 mai - 6 juillet 10h30 cercle mixte salle EPA 

LOTO : 14h30 Cercle mixte : 9 avril - 17 septembre 

 

COTISATIONS 2022 
Attention 37 personnes ne sont pas à jour de cotisation : (28 MT+4 MA+5 DE) : (pastille de couleur pour les 
adhérents non à jour) - Chèque à adresser à :  
Mr Jean Yves DOLE, 8 rue de l’Abbé Wetterlé 67000 STRASBOURG (Tél 03 88 36 85 41)  
Vous pouvez également payer par virement, voir le RIB ci-joint.  
 

 

 

 

Membre titulaire 

ou 

Associé 

 

25 € 
 

 
 

 

Dames 

D’Entraide 

 

10 € 

 

EFFECTIFS 
 

236° : A cette date nous sommes 146 : 93 MT – 16 MA et 37 DE 

 

MUTATIONS - PERTES 

Mr COLAS René 236° Strasbourg à 1263° section de Saint-Sulpice (Tarn) 

Mr GARET Sylvain 236° Strasbourg à 308° section de Colmar (Haut-Rhin) 

 



ADHESIONS 236° Section : 

 

Membres associés : 

04.02.22 : JARDIN Pascal  

14.02.22 : FONTANIE Michel 

18.02.22 : MATT Jean-Pierre  

Membre Titulaire :  

16.02.22 : BLIND Justin – Gendarmerie – Médaillé Militaire décret du14.03.1985 

18.02.22 : VIOLENT Hervé – Terre – Médaillé Militaire décret du 19.04.2019 

Dame d’entraide 

18.02.22 : FRUHAUF Edith 

 

RADIATIONS 

 

UD 67 (ex-sections Obernai et Mutzig gérées maintenant par Haguenau) – (cotisations) 

Membres titulaires : BECHE André – BEQUET Jean Claude – HAENSLER Pierre – TREGARD Louis 

Pierre 

Membre associé : JODENET Pierre 

Dames d’entraide : DE KORVIN KROKOSKI – JODENET Marie Louise – KUHN Joséphine - MILLEMANN 

Marie – ROESNER Simone – ROLLAND Elisabeth 

 

ACTIVITES 

 

Janvier 
14 : Visite Mme Balthazard 
18 : Contrôle des comptes, cercle mixte 
19, réunion Présidents de section + repas + contrôle comptes UD67 
26 : réunion CV 
27 : 10h30 réunion Pdte 236 et 323 
28 : Visite Mme Patry 

Février 
02 : 12h00 repas du mercredi 
09 : 15h00 visite anniversaire Mr Tisserand 104 ans 
        18h00 conférence souvenir napoléonien 
12 : 8h30 AG Haguenau  + AG UD 67 + 10h00 centenaire 323° 
section suivie dépôt de gerbe et repas 
16 : 10h00 : Réunion Pdte 236 et 323 
18 : 10h30 : AG 236° section 
23 : 10h30 : cercle mixte - réunion CEMOE 
       16h00 : Geispolsheim, Visite Mr Foisset 
24 : 10h30 : Réunion Pdte 236 et 323 
 

Mars 
02 : Réunion comité suivie du repas du 
mercredi  
05 : 14h30 Obernai, obsèques Mr Carlin 
07 : 16h00 Robertsau : Visite Mr Chalet 
09 : Matinée et après-midi : Pdte + membres 
236° maison de la région colloque 
14 : 15h00 cercle mixte mise en place poste 
236 
18 : 16h00 Maison des avocats ; conférence 
UE dans la nouvelle configuration 
géopolitique nationale 
23 : 18h30 souvenir napoléonien : 
conférence « La dernière bataille » 
26 : 10h30 – 409 Wissembourg : AG 
28 : 18h00 – AMOPA, conférence « Le juge 
administratif » gardien des libertés 
individuelles 
 

 
DECES 

- UD 67 Mr KIEL Laurent, 91 ans (ex-section Mutzig) le 28.02.2022 – Membre Titulaire 

- UD 67 Mr CARLIN Eugène 98 ans (Ex-section OBERNAI) le 28.02.2022 – Membre Titulaire 

C’est devant l’église Saints Pierre et Paul d’Obernai que se sont retrouvés : le Président de l’UD, les Présidents de 
sections du Bas-Rhin et leurs porte-drapeaux pour les obsèques d’Eugène CARLIN, décédé à l’âge de 98 ans le 28 
février dernier 
 « Eugène a eu une vie bien remplie, scindée en deux parties la 1ère la vie La militaire, puis la seconde civile et 
associative » Dès sa naissance en 1924 il est placé sous le signe de l’armée, son père maréchal des logis au 15° 
Régiment d’Artillerie de Douai, et les témoins tous militaires dont un armurier. 
A l’âge de 4 ans, le 01.10.1928 sous le matricule 3256, et par décision du conseil d’administration du 15° RA il est admis 
aux enfants de troupe « dans sa famille ». Recherches effectuées il s’agissait d’une disposition exclusive concernant 
les fils de militaires dans le souci de veiller à leur éducation « sur le terrain ». En contrepartie l’enfant éduqué était 
redevable d’un engagement militaire à la fin de son instruction.   Après ses études et différents brevets dont un 
professionnel et un supérieur avec option industrie il tente en 1942 de s’engager au titre du régiment d’artillerie 
Casablanca au Maroc, mais en raison de l’invasion de la zone sud par les Allemands et le débarquement des alliés en 
Algérie et Maroc il est renvoyé dans ses foyers.  



De 1942 à 1945 il est réquisitionné aux Houillères Nationales de Bruay en Artois.  Il écrit au Gal de Gaulle afin d’obtenir 
une levée de réquisition pour s’engager. Celle-ci est tout d’abord refusée, puis enfin acceptée. Nous sommes fin 1945 
et sa carrière militaire va durer 17 ans 10 mois 15 jours. Il sert au 101° GAFTA, effectue 2 séjours en Indochine de 47 
à 49 puis de 54 à 56 et un en Algérie de 59 à 62. Rayé des contrôles en 1963 il entre aux établissements ZAEGEL 
HELD à Obernai de 1964 à 1984. 
Médaillé Militaire par décret du 31.12.1960 il commence alors un remarquable parcourt associatif au sein de la société 
nationale des Médaillés Militaires : Dès 1962 il adhère à la 236° section de Strasbourg et en 1964 à la 1243° section 
d’Obernai où il est porte-drapeau puis Président de 1971 à janvier 2013. 49 ans de présence dans cette section dont 
42 ans comme Président, c’est tout à fait exceptionnel. 
Durant 20 ans : 1991 à 2011 il est Président de l’UD 67 puis de 2011 à ce jour Président honoraire et médaille d’or de 
la SNEMM. Durant toute cette période il œuvre sans relâche : En 1971, il participe à la création de l’Union Régionale 
des Médaillés Militaires (Haut-Rhin et Bas-Rhin) dont il est secrétaire régional, le Président est Mr DESSONET. A partir 
de 1972, il organise les ventes de charité régionales. La 1ère a lieu à Colmar. Le Ministre des anciens combattants et 
victimes de guerre Mr BORD, se réjouit de cette entreprise dont le succès ne peut que rejaillir sur l’ensemble du monde 
combattant. Rappelons que les bénéfices sont versés à la Société Nationale aux profits de ses œuvres. Ensuite tous 
les 2 ans sont organisées des ventes de charité nationales, dans les salons du 20° arrondissement de Paris où les 
personnalités se précipitent, Mme Pompidou ou encore le 5 .12.1981 on y note la présence de Mme Giscard 
d’Estaing au stand Alsace, elle y fait de nombreuses emplettes. Les bénéfices reversés au siège parisien étaient 
conséquents.  
Il organise en 1980 le congrès régional à Obernai avec la venue de la musique de l’école des enfants de troupe de ST 
Cyr l’école : 802 participants, 23 sections d’Alsace de Médaillés Militaires sont présentes et défilent à travers la ville, de 
nombreuses personnalités politiques sont présentes Un journaliste de l’époque écrit : » Pour un peu on se serait cru 
aux fastes d’antan en voyant se mouvoir ces anciens militaires cravatés de jaune et vert ». 
Il organise également avec le concours d’une section de l’UD désignée, les congrès départementaux du Bas-Rhin, et 
j’ai connu avec lui dans la salle d’honneur de la mairie d’Obernai, la remise officielle des diplômes de la Médailles 
Militaires aux nouveaux promus du département. Action qui favorisait le recrutement. Malgré cette vie au service des 
autres, les déceptions commencent, en 1999 non-reconnaissance par Paris de Union régionale d’Alsace qui a pourtant 
fait ses preuves d’attachement à la société nationale. En 2000 il écrit « Il y 30 ans je me souviens de l’enthousiasme 
d’alors et des 500 personnes qui participaient à cette fondation (Union régionale) de l’amitié, la camaraderie et la 
solidarité qui y régnait. Je suis attristée de constater ce qui reste du caractère amical d’alors. 2001 Dissolution de l’Union 
Régionale. Avec lui nous avons connu en 2004 Le centenaire de la création de la Ste nationale à Strasbourg et là nous 
y étions aussi. Il y avait 220 participants dont le Président national et le grand chancelier de la légion d’honneur. 
Déception encore avec la dissolution de sa section d’Obernai (pas de volontaire pour la succession et baisse des 
effectifs). Les effectifs, cela revient régulièrement dans ses notes en 2002 « L’esprit qui nous animait ne semble pas 
toucher la jeune génération » « Ne croyez-vous pas qu’il y a de quoi être découragé ? » 
Régulièrement nous nous retrouvions pour un repas convivial avec les ex adhérents d’Obernai et Mutzig soit à son PC 
l’hôtel des Vosges ou à Rosheim. Louis, son fils était également à nos côtés dès qu’il a rejoint Obernai. Je me souviens 
de toutes ces activités où il aimait chanter des refrains militaires.  Jusqu’en 2018, il nous accompagnait encore au 
congrès parisien. Ce rendez-vous annuel certes fatiguant pour lui mais si heureux de retrouver ses camarades et de 
cette dernière sortie ensemble, nous garderons un souvenir inoubliable de toutes nos péripéties parisiennes. 

 

Dans le même temps il a été vice-président du Souvenir Français à Obernai, vice-
président du mouvement familial d’Alsace et de 1971 à 1974 : chef de groupe scout de 
France Mgr Freppel à Obernai 
Décorations : Médaille Militaire, chevalier ONM, croix du combattant volontaire 39/45, 
médaille coloniale agrafe « extrême orient » 
Louis membre associé de l’UD 67 et tes filles Christine et Noëlle. Cher Eugène quelle 
vie exemplaire au service des Médaillés Militaires, bien remplie de joie comme de 
déceptions et je n’oublie pas dans l’accomplissement de cette réussite, la présence à 
tes côtés de Georgette ton épouse, dame d’entraide de la 1243° section, tes enfants 

100° anniversaire de la section de Sélestat 
 

La 272° section de Sélestat et la section UNC de Sélestat se regroupent le 30 avril prochain pour fêter 
leur 100° anniversaire. Le 170° anniversaire de la création de la SNEMM sera également évoqué avec les 
nouveaux panneaux de présentation réalisés à cet effet par Paris. 

Programme : 
11h00 : Cérémonie patriotique associative privée avec dépôts de gerbe au Monument aux Morts, Place de 
la République. (Parkings réservés autour de la place de la république) 
11h45 : Partie conviviale au restaurant LE STORCK situé à l’hôtel Vaillant, à proximité immédiate du 
monument aux morts. 
Prise de parole des intervenants et remise de récompenses – Vin d’honneur offert par la 272° et l’UNC 
Menu : Tartare de saumon, paleron de veau avec sa garniture, vacherin glacé, café. 
Les boissons à la carte seront payantes par chacun à la commande. Prix 36 € - 

 



BULLETIN REPONSE A RETOURNER AVEC LE REGLEMENT POUR LE 16.04.2022 

A Mr Francis BILLIGER, 7 place du Général de Gaulle 67000 SELESTAT 
 

NOM ………………………….. Prénom ……………………. 

Participe à la cérémonie           OUI                            NON             

Participe au vin d’honneur       OUI                            NON             

Participe au repas……………….Nombre de personne …….X 36 € = ……………€ 

Chèque à libeller à l’ordre de SNEMM 272° section 

Délai de désistement après inscription avec remboursement : 48h00. L’effectif pour le repas est limité à 100 

personnes. Premiers inscrits = premiers retenus. 

 

Appel aux dons (Ukraine) 
 

Dans le cadre de la charte de rassemblement des ordres républicains (LH – M.M – ONM et AMOPA) 

Nos quatre associations ont signé en octobre dernier la « charte de coopération des ordres républicains », afin de 

promouvoir ensemble les valeurs de la République. La fraternité envers le peuple d’Ukraine, qui endure les horreurs de 

la guerre, appartient à ces valeurs. Aussi nous proposons-vous d’exprimer cette fraternité en vous associant aux actions 

de la Croix-Rouge française pour venir en aide aux populations victimes. 

Aussi, nous proposons-vous d’établir un chèque à l’ordre de la Croix-Rouge française, que vous adresserez, avec le 

formulaire rempli ci-joint, à l’association dont vous êtes membre. Nous transmettrons ensuite les chèques à la Croix-

Rouge (qui établira le reçu fiscal pour chacun des donateurs), comme la contribution des ordres républicains dans le 

Bas-Rhin à son œuvre humanitaire pour l’Ukraine. 

Peut-être avez-vous déjà, d’une façon ou d’une autre, exprimé votre solidarité envers le peuple ukrainien. Si tel est le 

cas, nous vous en félicitons. L’action collective que nous proposons témoignera, en plus, de votre engagement comme 

titulaire de l’un des ordres par laquelle la République honore ses plus éminents serviteurs. D’avance, nous vous en 

remercions. 

 

Le président de la section du Bas-Rhin                             Le président de l’Union départementale 

     de la Société des membres de la                     des Médaillés Militaires du Bas-Rhin 

               Légion d’Honneur                                                                                        Didier Brissac   

               Cyrille Schott       

 

  Le président de la section du Bas-Rhin                                 Le président de la section du Bas-Rhin  

de l’Association nationale des Membres de                           de l’Association des Membres de 

          l’Ordre National du Mérite                                                                       l’Ordre des Palmes Académiques 

             Jean-Paul Gillmann                                                                                               Martin Bruder   

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------  

Les ordres républicains du Bas-Rhin 

DON 

Nom, prénom…………………………………………………………………………………… 

Adresse…………………………………………………………………………………………. 

Téléphone ……………………………………………………………………………………… 

Mail……………………………………………………………………………………………... 

Ci-joint un chèque à l’ordre de la Croix-Rouge française de…………..€ 

                                                           A …………………., le…………….. 

                                                                                Signature 

Merci d’adresser ce formulaire rempli et le chèque, selon votre association, à : 

SNEMM UD 67, Didier Brissac, 4 Rue Kirchlach, 67240 Schirrhein 
 

 



 

 

         
     12 fevrier UD 67 nouveau bureau                         12 février Départ Pdte UD                                    12 février Dépôt de gerbe 

            
       18 janvier contrôle des comptes                                 18 février AG 236°              Diplôme d’honneur Mmes KAYSER et NICOLLE 

        

Diplôme bronze Mmes DETZEL et CLARISSE       Diplôme bronze Mr LINGELSER          Diplôme vermeil Mr REBILLARD 

   
Porte-drapeau SNEMM Mr NICOLLE                     25 ans Mme METZMEYER                                        Repas 

         

 
   

 


